
Assemblée Générale  du 11 octobre 2025

Lèves

Compte rendu

Présents     :   Bernard  MENAUT;  Didier  BRASSART;  Bruno  GUIBAUD; ;  Alain  QUÉRÉ;  Thierry  ROCHE; 
Fabirama  NIANG ;  Manuel  NOWAK ;  Samuel  FLAGEUL ;  Éric  CINÇON ;  Pierre  BOULANGER ;  Adrien
ALAMICHEL ; Julien GIUIDICI ;  Laurence LAINÉ ; Fabirama NIANG ; Michèle ANSEL ; Pierre BOULANGER ;
Ludivine BEAUJOUAN ; Caroline FOURRÉ.

Excusés     :   Cordula  OELSCHLÄGER; ;  Philippe  NERRIERE;  JAN  Cécile ;  Michel  RICHARD ;  Yann-Even
GARGASSON ; Christian JOLIVET ;  Muriel LEROUX ;  Cyril BOUCHAT.

Absents     :   Maryse ANDRAUD. Alain HAYE.

1.Emargement/Pouvoir/Quorum     :  

ABSSY Plongée, représenté par son président 3 voix

Bonneval Aqua Palmes, représenté par pouvoir à B.Menaut 1 voix 

Club de Plongée Bonnevalais, non représenté 

Club Subaquatique Dreux, représenté par  pouvoir à B.Menaut, 2 voix 

La Palme Courvilloise, représenté par son président, 3 voix 

La Palme Eurélienne, non représenté 

Perche Plongée, non représenté 

C’Chartres Subaqua, représenté par son président, 6 voix 

Subaqua Club Vernouillet, représenté par son président 2 voix

Subaquatique Dunois, représenté par son président, 4 voix 

Quorum de 21 sur les 28 disponibles.

9h07 B. MENAUT président du CODEP ouvre l’Assemblée générale ordinaire

2. adoption du compte rendu AG octobre 2024     :  

Vote :  contre : 0
abstention :0 

Le compte-rendu de l’AG d’octobre 2024 est adopté à l’unanimité.
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3. Rapport moral du président     :  

              Mesdames, les représentants du comité Centre, Caroline Fourré, et Ludivine Beaujouan, 
représentantes du Comité Centre FFESSM, mesdames et  messieurs les présidentes et présidents de 
clubs, mesdames et messieurs les présidentes et présidents de commissions, mesdames, messieurs, 
chers amis.

Je voudrais, tout d’abord, avoir une pensée pour Jacques Nicolle, récemment disparu. Il fut à l’origine de 
la création du codep 28 FFESSM et son premier président. Je vous propose quelques instants de 
recueillement en sa mémoire.

            Plusieurs changements et évolutions ont marqué cette année 2024/2025, et pas des moindres, à 
l’image de la modification des statuts que nous allons voter à l’issue de cette assemblée générale, lors 
d’une assemblée générale extraordinaire. Cette modification a été demandé par notre fédération, afin 
d’harmoniser les différents organes déconcentrés, et répondre aux demandes du ministère des Sports, 
de la Jeunesse et de la Vie Associative.

              Peu d’évolution en ce qui concerne les effectifs qui se maintiennent (à cinq unités près), et ce, 
malgré la carence de la fosse de plongée de l’Odyssée, et ce, depuis plus de cinq ans. Je ne ferai aucun 
autre commentaire sur le sujet.

Un autre changement concerne la direction de plusieurs clubs, avec l’élection de nouveaux présidents : 
Julien Giudici pour ABSSY plongée, Yann-Even Gargasson au Club de Plongée de Bonneval, et Samuel 
Flageul qui présidera désormais le Subaquatique Dunois. Félicitations pour leur élection et un grand 
merci pour leur investissement dans ces nouvelles responsabilités.

Parmi les commissions,  Michèle Ansel remplace Pascal Andraud, à la Plongée Sportive en Piscine. 
Qu’elle en soit également remercié.
Enfin, pour la section TIV, Damien Lorieux prend la suite d’Alain Quéré. Merci à tous les deux pour leur 
engagement.

Je souhaite dire un mot de la commission technique qui n’a toujours pas de président. Nous avons réussi 
à maintenir, avec quelques moniteurs (merci à eux) la formation initiateur et l’examen initiateur. Un 
stage initial initiateur est en projet, sans doute pour les premiers mois de 2026.
Je renouvelle mon appel aux bonnes volontés pour assurer la pérennité de cette commission !

Vous aurez d’autres informations sur les commissions un peu plus tard, dans le courant de notre réunion.

                       Merci à tous de votre présence et pour votre investissement et un grand merci à Didier 
Brassard pour l’accueil de cette assemblée générale, à notre trésorière Cordula et à notre secrétaire 
Cissou, pour l’organisation de cette AG, sans oublier notre webmaster, Thierry Roche.
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                                                                                                                                               Bernard Menaut
Beñat

Président Codep 28 FFESSM

            
           

       

Vote :
contre :0
abstention :0

Le rapport moral du président du CODEP est adopté à l’unanimité.

4. Intervention des Officiels     :     

Bernard Menaut lit le courrier adressé par Christian Jolivet, président du Comité Centre FFESSM
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Caroline Fourré, représentant le Comité Centre FFESSM, rappelle l’importance des organes déconcentrés
et l’intention de la part du comité centre FFESSM d’impliquer davantage les comités départementaux
dans la politique générale fédérale.
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Ludivine BEAUJOUAN, représentant également le comité centre FFESSM indique aux présidents de clubs
qu’elle est désormais en charge du dossier ANS. Elle est entièrement disponible pour répondre à toute
question concernant ces subventions.

5. Rapport de la secrétaire     :  

Pour rappel : au 11/10/2025 :10 Clubs

A.B.S.S.Y.  - Auneau Bleury St Symphorien, Julien GIUDICI
B.A.P. - Bonneval Aqua Palmes, Cordula OELSCHLÄGER

C.P.B. - Club de Plongée Bonnevalais, Yann-Even GARGASSON
C.S.D. - Club Subaquatique Dreux, Michel RICHARD

P.C. La Palme Courvilloise, Manuel NOWAK
P.E. – La Palme Eurélienne, Sébastien CHARPENTIER

P.P.  - Perche Plongée, Muriel LEROUX
S.C.C. - Subaqua Club de Chartres, Adrien ALAMICHEL
S.C.V. - Subaqua Club de Vernouillet, Bruno GUIBAUD

S.D. - Subaquatique Dunois, Samuel FLAGEUL

FFESSM - Comité Départemental Eure-et-Loir
SIRET : 494 572 233 00018 Siège social : 5 rue du Petit Réau 28300 Lèves N° FFESSM : 27-28-0000

http://www.codep28ffessm.com

http://www.codep28ffessm.com/


Le CDOS reste cette année encore le lieu d’accueil pour notre CODEP.
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 Site Internet avec VP DIVE !

Merci à Thierry ROCHE qui gère toujours le site. Il attend les petits commentaires de vos 
manifestations, compétitions, … Tout est disponible sur le site, agenda, articles.

Vote :
contre :0
abstention :0

Le rapport de la secrétaire du CODEP est adopté à l’unanimité
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6. Rapport de la trésorière     :  

Dépenses Recettes

Fosses 0,00 Fosses 0,00

Apnée 150,00 Apnée 0,00

Bio 1767,40 Bio 1767,40

NAP/NEV 498,50 NAP/NEV 0,00

Photo/Vidéo 501,11 Photo/Vidéo 0,00

PSP 474,30 PSP 370,00

Technique 658,66 Technique 850,00

Réunions 495,16 Cotisations clubs 750,00

Vêtements 752,00 Vêtements 385,00

CDOS 573,31 Subvention conseil 
départemental

2 450,00

Internet + zoom 325,45 Ristourne Comité 
Centre

2 523,45

Livret 2 000,00

Sous total (11 650,23) 8 195,89 Sous total (12 731,36) 9 095,85

Bénévolat (4 040,01) 2 576,76 Bénévolat (4 040,01) 2 576,76

Mise à disposition 
local

560,00 Mise à disposition 
local

560,00

TOTAL 110332,65 TOTAL 12 232,61
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Disponibilité

Compte courant au 31/08/2025 (2.106,78 €)  

3.006,74 €

Livret A au 31/08/2025 (27.726,63 €) 30.570,88 
€

(dont Intérêts au 31/12/2024  844,25 €  (813,68 €)

Total 31/08/2025  (29.833,41 €)            33.577,62 
€
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7. Budget prévisionnel     :  

FFESSM - Comité Départemental Eure-et-Loir
SIRET : 494 572 233 00018 Siège social : 5 rue du Petit Réau 28300 Lèves N° FFESSM : 27-28-0000

http://www.codep28ffessm.com

http://www.codep28ffessm.com/


FFESSM - Comité Départemental Eure-et-Loir
SIRET : 494 572 233 00018 Siège social : 5 rue du Petit Réau 28300 Lèves N° FFESSM : 27-28-0000

http://www.codep28ffessm.com

http://www.codep28ffessm.com/


Rappel sur les budgets pour les commissions (réalisés et prévisionnels)

DEPENSES € RECETTES €

Sorties  (Héberg., Plongées,…) Participation des licenciés

Formations Sponsors

Manifestations Subventions

Championnats Budgets alloués par CODEP 28

Frais Réunions Abandons de Créances

Frais Déplacements

Total X Total X

Vote : contre :0 abstention :0

Le rapport de la trésorière est adopté à l’unanimité.

L’appel à cotisation reste à 75€ pour l’année.

Vote : contre :0 abstention :0

L’appel à cotisation est voté à l’unanimité.

8.Vêtements :

                                          Pour les membres du Comité Directeur, les Présidents des clubs et Présidents des 
commissions, y compris     les référents  ...la participation est de 20,00 € (coût pour le CODEP avec la 
broderie devant est de 40,00€).
Pour les commissions, possibilité d'une broderie supplémentaire dans le dos : coût 10,00 €. Pour tous les 
autres, le coût est de 40,00 € + 10,00 € broderie dos.
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9. Rapport des commissions :

Apnée (par P. BOULANGER)
Organisation d’une formation et examen initiateur apnée.

Participation, à la demande des clubs, à une séance de formation apnée.

Projet éventuel d’un championnat régional/départemental à la piscine de Bonneval.

Pourquoi ne pas organiser un championnat départemental dans un club différent chaque année.

 NAP/NEV

Voir site du codep 28 FFESSM

La descente du Loir est programmée pour le deuxième dimanche du mois de mars 2026
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Bio

Une action cette année : une sortie FBx à Plouezoc’h le week-end de l’Ascension (29 mai – 1er juin 2025). 
Une sortie dédiée à une rencontre des FB1 du département, l’occasion d’échanger de faire de la bio 
(sous l’eau ou en atelier d’observation (microscope, bino et dissection). A noter la présence de Denise 
Ruhlman Présidente de la Commission Vidéo-photo, l’occasion d’échanger des pratiques avec les 
photographes présents. Une sortie très agréable avec une météo clémente. Un bémol toutefois, une visi 
altérée par un bloom planctonique végétal (c’est aussi de la bio !)
Etaient présents à cette sortie :
CPB : Catherine Gateau, Yann Vaultier
ABSSY Plongée : Philippe Lefèvre, JP Gatellier et Daniela Moussu (pour validation de son PB2)
Perche Plongée : Denise Ruhlman
Club de St Cast le Guildo : Catherine Baloche (ex CPB)

Pas de formation PB2 cette année. Les clubs ont cependant, comme chaque année validé des PB1.

Action pour la saison prochaine : 
Formation PB2 interclub en fonction du nombre de candidats.
Achat d’un microscope avec écran LCD

 PSP

Michèle ANSEL préside désormais cette commission.

Un championnat départemental est programmé le  8 février 2026 à la piscine de Châteaudun.

Technique

Malgré l’absence de président, la commission a continué le formation initiateur avec une vingtaine de 
séances pédagogiques (organisationnelle et pratique), dans les locaux du CDS, à la piscine de 
Châteaudun et au complexe Aquaval de Nogent-le-Rotrou (fosse 5m).

Il est proposé de solliciter les différentes piscines du département, quitte à payer les lignes d’eau (Courville, 
Vernouillet, Chartres, Bonneval).

Tir sur cible
Cette commission n’ayant plus d’activité depuis plusieurs années et « mise en sommeil ».

Handisub
Statistiques :
. 4 licenciés PESH
(1*Sub. Dunois + 3*La Palme Courvilloise)
Louise (Sub. Dunois) -> PESH 12
Jean-Philippe (LPC) -> PESH 06
Grégoire (LPC) -> N1
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Lucas (LPC)
. encadrement : Manu -> EH2
Réalisé 
- 1ère Formation EH1 nouvelle formule en février-mars 25
- participation Fabirama sortie régionale à Cerbère, sept 25
A venir
- auj : octobre rose
- fin oct : sortie LPC, 1 PESH sur subv⁰ CoDep -> check process subv⁰
- 23 nov : dernière formation EH1 MPC
- fév-mars 26 : formation EH1
- demandes aux Pdts :
a) liste PESH à jour
b) correspondant Handisub =/= Pdt (sauf si EH)
c) demande organisation événement(s) ?
Handisub Centre
orga -> HSub hors CT -> transversal
Fabirama -> Référent régional à/c AG nov
--->
. initialisation travail formel avec ensemble des commissions
. répartition géographique plus diverse
. décentralisation des formations EH1
Handisub National
. discussion en cours sur accès au MFEH2 avec FFM  

T.I.V.
Alain Quéré, référent T.I.V. depuis plus de dix ans sera remplacé par Damien Lorieux.

Un stage recyclage aura lieu le 13 décembre 2025.

Un stage formation T.I.V se tiendra les 15 et 16 novembre 2025

Photo/vidéo

Programme de formation sur le site du codep 28 FFESSM.

Achat d’une carte SD 32GO et d’un disque dur SSD

 10.Rapport d’activités des présidents de clubs

Pas de remarque particulière
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11.Questions diverses :

 La date de l’AG 2025 est fixée au samedi 10 octobre 2026 à Lèves.
 Une réunion du comité directeur sera programmée prochainement

L’ordre du jour étant épuisé, le président clôt l’assemblée générale à 10h30.

Bernard Menaut

Beñat

Président Codep 28 FFESSM
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